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PROCES,-VERBAL  DE CONTROLE  D'UNE 	 www.btvcontroi.be  

INSTALLATION ELECTRIQUE I3AssE TENSION  

L'examen s'opère selon l'instruction  de  travail  101e006  ou  101e008  sur  base des  prescriptions indiquées ci-dessous. 

Votre contrôle  a  été effectué  par 81 V  ASBL,  bureau  BTV  Hainaut,  Rue  des  Bureaux  la, 7160  CHAPELLE-LEZ-HERLAIMONT  

T: 064 33 64 55, E:  btv.hainaut@btvcontrol.be  

Rapport N°: 	 0150-160603-07 	 Date du  contrôle:  

Extra date du  contrôle  

03/06/2016 

DONNEES GENERALES: 

ADRESSE  DE  
L'INSTALLATION:  

Visualisation de l' installation  

PR  OPRIETAIR  E:  

Adresse: 

i 

i DEMANDEUR: 

▪ Adresse: 

? INSTALLATEUR:  

e,  Adresse:  

TVA  ou CI : 

RUE DR. COFFE 108 

711n STREPY-13PACOUEGNIES 

RUE DR. COFFE 108 

7110 STREPY-BRACOUEG  NIES  

RUE DR. COFFE 108 

7110 STREPY-BRACOUEGNIES  

NUE  DR.  COFFE  108 

7110  STREPY-BRACOUEGNIES  

592231768548  
ii 

• EAN:  
Î 	  
1  
V. 

DESCRIPTION  GENERALE  ETCARACTERISTIOUES:  
ft  
1.  Type  d'installation: 	 Type des  locaux: 	 Unité d'habitation  

1 	Début travaux fondations: 	Avant 01/10/81 	 Installation électrique: 	 Avant  & Après  01/10/81  

Raccordement tension: 	Mono230V 	 RGIE  art.: 	 86  

Câble aliment,  tableau print.: 	4 x 10  mmr 	 Protection raccordement : 	40 A 

Type  électrode  de  terre: 	Piquets 	 Inter.  gén. :  type: 	 2p  40A/300mA 

Nombre  de  tableaux: 	 1 	 Nombre  de circuits term.: 	5 
Facteurs  d'influences externes: 	 Schéma: 	 TT  

CONTROLE: 

Visite  de  contrôle suivant: 	RGIE  art. 271, 

Type de  contrôle: 	 Visite  de  contrôle 

Compteur  n° 	2110714 Index: 75421,2  

MESURES:  

RA: 	 5,8 Ohm  RI tot 	 20 MOhm 
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INSTALLAI  ION  FLECTRIOUE BASSE TENSION  

www.btvcontrol.be  

DESCRIPTION: 

oir  aussi schéma unifilaire  et  schéma  de  situation  en annexe  

INFRACTIONS CONSTATEES  

Néant 

NOTES 

Néant 

Conclusion 	L'installation est conforme.  

Les  bornes d'entrées  du  DPCOR général sont scellées.  

Les  schémas unifilaires  et  les schéma  de  situation ont été visés. 

L'installation doit être vérifiée  avant le 03/06/41 (art. 271  RGIE) ainsi qu'avant mise  en service  après modification ou extension 
Importante exécutée  avant  cette  date.  

L'agent-visiteur 
	

pour  le  directeur, 

0150  FABRIZIO FRANGELLA 

e  
CONTROLES  EFFECTUES  

• tonde visite de  contrôle einstafations domestiques selon  Perfide na. 
.sa)  Lecomrô4e  de  l'evécutlosdelfirtzaat'on électrique conformément aux schéma 
1bl 	Le  contrôle  de  l'état !foutions, détirioraton,._)  du  matérielàlectque d'installation fixe, toutpankutérenent  en ce  qui concerne  les  

Intercepteurs,  les  socles  de prise de courant  lesraccordements dass  les  tableaux  de  répartition...  
!q 	Le  contrôle  des  mesures  de  protection contre  les  chocs électriques  par  contacts dwects  et  indirects  
°dl 	L<costra4  du  fonctionnement  des  dispositifs  de  protection  à courant  ddférentiel résiduel  vis leur  propre boutonnde  test  
áe) 	Le  comitée  des  boucles  de  défautet duraccordement  correct  desdsposaifs deprotecvon  à courant  dfférentielrésideel  via U  création 
• d'un  courant de  défaut  de  pilai/nom  2,5  fob  la  sensé barté  de  l'a pparea 

û fi 	Le  contrôle  de la  continuité  des  connexions équipotentielles(pnndpa!e  et  wpplémerna;re)  et  descondcteurs  de  protection  des  socles  de  
prises  de courant et des  appareil  de  classe  l à poste  Rie, asstatéa  poste face  ov  mobile à  porte rue  

'g) 	Le  comrdle vsuel  du  matériel  à poste  Exeou  à poste  fixe pouvant présenter  des  dangers pour  les  personnes  et des Mess  
xh) 	Le  contrôle visuel  du  matériel  mobile  pouvant présenter  des  dangers pour  les  personnes  et des  biens  

s 	Say( infractbns,l'adéquatwn  entre  dispos/tirs  de  protection contre  les  surintensités instaaés  et les  sections  
• des circuits  respectifs qu5's protègent est certfiée.  

a  DEVOIRS  DU PRO  PRIETAI  RE,  GESTIONNAIRE OU LOCATAIRE  

la) 	Il y  a  obligation  de  conserver  le  procès-verbal  de  contrôe  dans  ledossler dWtauatbnfzctrque;  
`b) 	I  ya abt;gatlon  de  renseigner  dans le  dossser tarte modifkaton Intervenuedans hmtaliatbnéketr ue;  

cl 	a  y  a  obagetiondavisenimmédiatement  le  SeMce  Public  redérat ayant l'Energk  dans su  attributions,  
de  tout  accident  survenu aux personnes  et de,  directement  au  indrectemens,à  la  présence d'électricité;  

Ed) 	é y ob'gaéon, lorsque  des  Infractions ont été constatées lors  de  Li vsle  de  contrôle,  de faire  effectue/une souvete  visite de centrale par 
'a mime paganisme  agréé afin  de  vérifier  la  disparition  des  infractoneeu terme  du  dé'aI seul an.Dans  lecasoa, lors  de  cette  seconde 
visite, des  Infractionssubsistent, l'organsrre agréé  se dort  d'envoyer une  cope  du  procès-verbal  de  vsae  de  conv&e  à la  Direction 
pinéale dei'Energe préposée  à la  haute  surveillance des  lestaiationsélectdçues darces-tiques. 

5lgténcallonsdes rates concerne  des  défauts qui n'ont pasdtnflueme  sur la  condr,sien  des  constatations qul  ne  reilvent  pas de  l'examen, 
mas qui peuvent menacer  la  nécudté  des  données d'orgavsation.  

QUELLES MESURES  A  PRENDRE SI VOTRE INSTALLATION EST CONFORME 

Lisez soigneusement ce Procès- Lors d'extensions importantes  Un recontrble  de  l'installation BTV  Hainaut  reste  3  votre  
Verbal  et  faites attention aux de  l'installation, faites est obligatoire  avant 03/06/41. service  pour les contrôles 
notes éventuelles. recontrôler  de nouveau.  nécessaires.  
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